
 
Informaticiens sous statut local 

 
Le snch sensibilise  les C hefs d’E tablissements 

 
 
Des personnels sont prisonniers de leur statut, local et figé à jamais.1  
Faute d’un reclassement global, les recommandations de la DHOS sont interprétées par les Centres 
Hospitaliers de manières inégales et parfois inacceptables. Le snch lance un appel aux Chefs d’Etablissements 
afin de ne pas pénaliser ces agents qui ont en commun d’avoir construit les Systèmes d’Informations 
Hospitaliers actuels. 
 
 
Un problème statutaire qui perdure malgré l’existence de solutions 
C es personne ls, environ 4 .000  et principa lem ent des inform aticiens, ont é té  recrutés sur des statuts locaux crées par 
dé libérations des C onse ils d’Adm inistration, durant une période où un vide  statuta ire  l’im posait2. 
Les recom m andations récurrentes de la  C our des C om ptes3, ont entre  autre  conduit à  la  suppression de l’article  
perm ettant la  création ou la  m odification des statuts locaux. C es personnels ont é té  placés en cadre  d’extinction, e t il 
leur a  é té  donné  la  possibilité  d’ê tre  détachés sur les statuts d’Ingénieurs e t de  T echniciens S upérieurs4.  
 
Source d’inégalités et de tensions : le transfert au niveau local des modalités d’intégration 
D e négociations en protocoles, le  snch n’a  eu de cesse de défendre  la  nécessité  d’un reclassem ent globa l e t juste  de 
ces personne ls. M algré  ce la , les autorités ont choisi de  ne pas associer aux m odifications législa tives des règles 
perm ettant ce  reclassem ent définitif. C om m e on pouva it le  cra indre , ce la  a  conduit à  des négociations locales se  
traduisant par des propositions inéga les, basées sur des interprétations parfois non respectueuses de la  législa tion, e t 
des blocages dans de nom breuses structures, au dé trim ent des personne ls concernés. 
 
Alertée  par le  snch, la  D H O S  a  publié  une circula ire  en aout 20084 dont l’objectif é ta it de  lever les derniers obstacles 
techniques : aucune condition de diplôm e et m odalités de détachem ent précisés. 
M algré  cette  circula ire , de  nom breux établissem ents n’ont toujours pas reclassé ces personne ls, ou font des 
propositions que ceux-ci ne  peuvent accepter (perte  indicia ire  injustifiée). 
M êm e si ce la  m érite  de  fa it une  nouvelle  clarification par la  D H O S , le  snch constate  que  les blocages techniques ont 
é té  levés, e t regrette  que ne subsistent donc que des blocages psychologiques.  
 
Mobilité, mutualisation, plans nationaux : impossible sans ces régularisations statutaires 
Les personne ls nouve llem ent recrutés le  sont sur le  statut national. 
C om m ent fa ire  concilier dans un m êm e service  des personnels avec un tra item ent indicia ire  ou indem nitaire  différents ? 
P ourquoi les personnels les plus anciens sera ient-ils péna lisés par un statut non évolutif dont ils souha itent sortir, privés 
des négocia tions statuta ires en cours et à  venir ? 
 
Les reclassem ents doivent s’e ffectuer sur des grades indicia irem ent équiva lents. 
 
Le  snch appe lle  les C hefs d’E tablissem ents à  fa ire  preuve de bienve illance et exige de la  D H O S  les que lques 
précisions qui leur perm ettront de  régler sere inem ent ce  reclassem ent. 
 
Il souhaite  que les possibilités positives de m utualisation qui s’ouvrent avec les C om m unautés H ospitalières de  
T erritoires ne soient pas gênées par ces blocages statuta ires. 
 
Il soutient la  m obilité  volonta ire  e t non entravée6 dans les trois fonctions publiques qui ne  pourra  être  une  réa lité  
qu’avec l’équiva lence des grades et des régim es indem nita ires.  
 
P our le  snch, la  m ise en place  de  l'Agence des S ystèm es d'Inform ation P artagés de santé , le  G roupem ent d'Intérêt 
P ublic en charge du D ossier M édica l P ersonnel (G IP  D M P ), le  plan H ôpita l 2012, dém ontrent l’intérê t stratégique des 
S ystèm e d’Inform ation dans le  S ystèm e de S anté  français. T ous ces projets ne  pourront se  concrétiser qu’avec des 
cadres com pétents, expérim entés, unis e t reconnus. 
 

Le snch se mobilise pour les personnels sous statut local. 
Le snch défend les Ingénieurs et les Cadres Techniques 

 
 
1. Article  49  de la  Loi n°2007-148 du 2  février 200 7 de modernisation de la  fonction publique 
2. Article  8 de la  loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 
3 . R apports public thém atique de la  C our des C om ptes sur le  personnel des établissements publics de santé  (E PS ) m ai 2006 – février 2009  
4 . D écret n°91-868 du 5 septem bre 1991  
5 . Instruction N °D H O S/P 3/2008/265 du 12 août 2008 
6 . Article  1 de la  loi  n°2009-972 du 3  août 2009 r e lative  à la  mobilité  et aux parcours professionnels dans la FP   
 


